
Décompte des jours de grève  
dans la fonction publique (arrêt Omont) 

 
 
L’arrêt Omont n’est pas une loi mais d’une décision du Conseil d’État qui fait 
jurisprudence. 
 
Si un fonctionnaire est en grève le vendredi et le lundi, on peut lui retirer son 
weekend car on peut considérer qu’il a manifesté le désir d’une continuité dans sa 
grève. C’est vrai également pour les jours fériés ainsi que pour les congés et les 
jours ouvrés où le fonctionnaire n’a pas de service à effectuer. 
 
En ce qui concerne l’Éducation Nationale, signalons que l'arrêt Omont n'a pas été 
appliqué lors des grandes grèves reconductibles de 2003. A l'époque, Luc Ferry avait 
décidé d’interpréter "intelligemment" l’arrêt Omont (ce sont ses propos) et de ne pas 
retirer weekends et jours fériés. 


